Société en commandite Gaz Métro

Établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2006-2007, R-3579-2005


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 25 novembre 2005
Demandeur :
Hydro-Québec Distribution
Référence :
C-11.3 : SCGM-1, document 1, page 16 du mémoire de M. Doucet
Préambule :
« D'autre part, la surconsommation résultante amplifiera le problème en augmentant le recours aux achats postpatrimoniaux dans un contexte ou certains investissements potentiellement bénéfiques, tels l'efficacité énergétique, ne seront pas entrepris en raison du signal de prix trop faible. » 
Question :

2.1 Dans la mesure où les programmes d'efficacité énergétique sont calibrés en fonction des coûts marginaux évités, veuillez préciser la nature des investissements en efficacité énergétique qui ne se réaliseront pas en appliquant une tarification au coût moyen ? 

Réponses :
2.1
À moins qu’ils ne soient entièrement subventionnés soit par le Distributeur, soit par la société, tous les investissements des clients dont le coût excède le coût moyen de l’électricité ne se réaliseraient pas. L’extrait cité dans la question 2 réfère en effet non pas à des programmes et investissements en efficacité énergétique du Distributeur, mais dans les actions et investissements privés. Face à un prix donné de l’électricité, un consommateur individuel investira dans une mesure d’efficacité énergétique si le coût de l’investissement est inférieur à l’épargne en énergie. Or, si le prix de l’énergie que voit le consommateur est inférieur au vrai coût de l’énergie, cela signifie que le consommateur individuel renoncera à des actions qui pourraient être économiques dans le sens des vrais coûts, mais qui ne le sont pas pour le consommateur avec les prix affichés. En conséquence, un prix de l’électricité maintenu artificiellement bas réduira forcément le nombre de mesures d’efficacité énergétique prises par les consommateurs sans l’intervention du Distributeur ou de la société, ou encore nécessitera de plus grandes subventions dans le cas des mesures prises par les consommateurs dans le cadre des programmes d’efficacité énergétique du Distributeur ou de la société.
Par exemple, si le vrai coût de l’énergie est de 8,81 ¢/kWh mais que le consommateur voit un prix de 5,00 ¢/kWh, il sera incité à prendre les actions qui coûtent entre 0,00 et 5,00 ¢/kWh. Le consommateur ne sera pas incité à prendre les actions qui coûtent plus de 5,00 ¢/kWh parce qu’il n’est généralement pas intéressé à payer 6,00 ¢ pour sauver 5,00 ¢. Or, cela veut dire que toutes les actions possibles entre 5,00 et 8,81 ¢/kWh ne seront pas entreprises. Voilà l’inefficacité engendrée par le mauvais signal de prix.

Ce faisant, les efforts du Distributeur pourraient aussi être moindres puisque ces derniers doivent tenir compte du potentiel technico-économique, lequel pourraient être sous-évalué puisqu’il est la résultante des mesures d’efficacité énergétique techniquement possibles mais aussi économiquement rentables pour la clientèle.

Le potentiel technico-économique dépend du coût évité du Distributeur autant que de celui du client. Dans la mesure où le signal de prix est sous-évalué, il va de soi que le coût évité du client et le potentiel technico-économique seront moindres.
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